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Votre enfant aime chanter ? 
Les Classes à Horaires Aménagés s'adressent aux enfants, 
quel que soit leur parcours scolaire, motivés par le chant 
choral. Ce dispositif concilie un enseignement artistique avec 
une formation générale scolaire.

Dominante Chant Choral
Candidature pour l’année scolaire 2023 / 2024



Pour qui ?
Pour tous les enfants entrant 
en CE1, quel que soit leur 
parcours scolaire, issus 
prioritairement de Rennes 
Métropole et motivés 
par une pratique vocale, 
sans qu'aucune connaissance 
musicale ne soit exigée. 

Comment ?
Les enseignements artistiques 
sont dispensés sur le temps 
scolaire au Conservatoire (site 
Hoche) et dans l'établissement 
scolaire *. 
L’horaire d’enseignement 
musical est prélevé sur 
l’horaire global de la classe 
sans qu’aucune matière 
d’enseignement général 
ne soit supprimée.

Temps d’enseignement 
artistique hebdomadaire : 
de 4 h à 4 h 45 selon le niveau.

Objectifs ?
Par la pratique vocale, 
l’enfant développe ses 
capacités d’écoute, de 
mémorisation, de concentration, 
de communication, 
de socialisation et de maîtrise 
de soi qui favorisent une 
meilleure réussite scolaire.

Comment et quand 
candidater ?
Candidatures en ligne du 
6 février au lundi 13 mars 2023 
sur le site : 
www.conservatoire-rennes.fr

En cas de difficulté pour accéder 
au formulaire de candidature 
en ligne ou pour le compléter, 
s'adresser au Directeur·trice de 
l'école de votre enfant. 

Votre enfant sera convoqué 
dans les quinze jours suivant 
la date de fin de candidature 
pour participer à deux cours 
d'essai et un entretien pouvant 
être organisés sur deux dates.

À noter :  
Si vous n'êtes pas domicilié 
à Rennes, adresser à la Mairie de 
Rennes (contact Mairie de Rennes/
Direction Education Enfance - 
02 23 62 16 80) l'accord de 
la commune de résidence autorisant 
la scolarisation du candidat 
à Rennes et son accord s'agissant 
de la participation aux charges 
intercommunales.
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* �les projets artistiques et scéniques 
peuvent se dérouler hors temps 
scolaire et sur les lieux des différents  
partenaires.
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Cours d'essai
Vendredi 24, samedi 25 
et lundi 27 mars 2023. 
Dans le cadre d’un atelier 
en petit collectif, votre enfant 
participera à une séance de 
chant choral permettant 
une mise en situation à travers 
des jeux musicaux adaptés afin 
d’apprécier son engagement 
vocal, ses capacités de 
mémorisation, de concentration 
et à prendre sa place dans 
le groupe. Cet atelier sera suivi 
d'un cours d'essai en individuel 
au cours duquel il présentera 
une courte chanson de son 
choix apprise par cœur. 
Un entretien individuel 
permettra ensuite à l'enfant de 
s'exprimer sur sa motivation 
à intégrer le dispositif. 

Plus d'informations sur  
www.conservatoire-rennes.fr

Votre enfant est admis, 
qui vous informe ?

Le Directeur Académique 
prononce l’admission et informe 
les candidats admis et non 
admis courant juin 2023.

Frais de dossier

Toute admission en CHAM est 
soumise au règlement des 
frais de dossier (tarif soumis 
annuellement à l'approbation 
du Conseil municipal – à titre 
indicatif : 34 € pour 2022-
2023 – frais attachés à toute 
1ère inscription au Conservatoire 
de Rennes). 
Les familles bénéficiant 
d’une tranche tarifaire du 
quotient familial inférieure ou 
égale à la tranche 4 en sont 
exonérées. 
Les frais de scolarité du 
Conservatoire sont pris en 
charge par la Ville de Rennes.

À noter :  
Le nombre de place est limité à 12. 
En cas de refus, une information 
sur l'offre artistique et culturelle 
rennaise vous sera apportée.

Vos engagements
• �Assiduité attendue des élèves 

à l’ensemble des cours 
proposés sur et en dehors 
du temps scolaire.

• �Participation aux répétitions 
et aux spectacles en dehors 
du temps scolaire.

• �Continuité du CE1 au CM2.
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26 rue Hoche 35000 Rennes 
T. 02 23 62 22 50 
crr@ville-rennes.fr

Renseignements
www.conservatoire-rennes.fr

Contact :  
Laurence Detang 
l.detang@ville-rennes.fr

Réunion d’information
Mercredi 1er février 2023 à 18 h 
à la Chapelle du Conservatoire  
Site Hoche 
26, rue Hoche à Rennes

Établissement scolaire partenaire 
École élémentaire du Contour Saint-Aubin :  
Entrée en CE1 
10, Contour St-Aubin 35000 Rennes

Directeur : Mathieu Chomard 
02 57 21 30 36 
ecole.0350624N@ac-rennes.fr
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Rejoignez-nous sur les réseaux sociaux
 facebook.com/ConservatoiredeRennes –   @CRR_Rennes

Découvrez le Conservatoire 
lors de notre journée « Portes Ouvertes » 
le samedi 4 février 2023 de 13 h à 18 h 
Sites Hoche & Blosne




